
Les syndicats peuvent-ils inclure des critères d’inclusion ou de
diversité dans la convention collective ?

Réponse courte

Les syndicats peuvent inclure des critères d’inclusion ou de diversité dans la convention collective, à condition d’être

reconnus comme représentatifs et de respecter les dispositions du Code du travail luxembourgeois. Les matières

telles que l’égalité de traitement, la non-discrimination et la diversité peuvent faire l’objet de négociation et d’insertion

dans la convention collective, sous réserve de conformité avec les normes légales et l’ordre public.

Les clauses doivent être claires, précises et opérationnelles, sans instaurer de discrimination injustifiée. Il est

recommandé de prévoir des mécanismes de suivi et d’évaluation pour garantir l’effectivité des engagements pris et

limiter les risques de nullité. Toute clause contraire à la loi ou à l’ordre public serait réputée nulle et non écrite.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d’employeurs. Elle vise à fixer les

conditions de travail, d’emploi et les relations professionnelles. Les critères d’inclusion ou de diversité désignent,

dans ce contexte, des dispositions destinées à promouvoir l’égalité de traitement, la non-discrimination et la

représentation de groupes spécifiques (genre, origine, handicap, etc.) au sein de l’entreprise ou du secteur.

Conditions d’exercice

Les syndicats peuvent négocier et inclure des clauses relatives à l’inclusion et à la diversité dans les conventions

collectives, à condition d’être reconnus comme représentatifs conformément à l’article L.162-1 du Code du travail.

Les matières pouvant faire l’objet d’une convention collective sont précisées à l’article L.162-2, qui permet d’aborder

l’égalité de traitement, la non-discrimination et la diversité. Ces clauses doivent respecter les normes impératives du

Code du travail, notamment celles relatives à l’égalité entre hommes et femmes (articles L.241-1 à L.241-8) et à la

lutte contre les discriminations (articles L.251-1 à L.251-5).

Les conventions collectives ne peuvent contenir de dispositions contraires à l’ordre public ou instaurant une

discrimination injustifiée. Toute clause contraire serait réputée nulle et non écrite.
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Modalités pratiques

L’inclusion de critères d’inclusion ou de diversité doit résulter d’une négociation entre les parties signataires de la

convention collective. Les syndicats peuvent proposer des clauses visant à garantir l’égalité d’accès à l’emploi, à

instaurer des mesures de soutien pour les personnes en situation de handicap, ou à fixer des objectifs de

représentation équilibrée dans certains organes.

Les clauses doivent être rédigées de façon claire, précise et opérationnelle pour garantir leur applicabilité. Il est

recommandé de prévoir des mécanismes de suivi, tels que des commissions paritaires ou des rapports périodiques,

afin d’assurer la traçabilité et l’évaluation de la mise en œuvre des engagements pris.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux syndicats de s’appuyer sur des diagnostics internes et des données objectives pour cibler les

besoins en matière d’inclusion et de diversité. Les mesures proposées doivent respecter le principe d’égalité de

traitement et ne pas instaurer de discrimination positive contraire au droit luxembourgeois.

Les bonnes pratiques incluent la formation à la diversité, la sensibilisation des équipes, la mise en place de

procédures de signalement des discriminations et l’évaluation régulière de l’efficacité des mesures adoptées. Il est

également recommandé d’assurer la traçabilité des actions et d’impliquer un encadrement humain dans le suivi des

dispositifs.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.162-1 : Représentativité syndicale pour la négociation collective

Article L.162-2 : Matières pouvant faire l’objet d’une convention collective, incluant l’égalité de traitement et la non-

discrimination

Articles L.241-1 à L.241-8 : Égalité de traitement entre hommes et femmes

Articles L.251-1 à L.251-5 : Lutte contre les discriminations

Article L.162-8 : Homologation des conventions collectives par le ministre du Travail

Obligations générales :

Respect de l’égalité de traitement et de la non-discrimination

Traçabilité des mesures et encadrement humain dans la mise en œuvre des dispositifs collectifs
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Toute clause relative à l’inclusion ou à la diversité doit être rédigée en termes clairs, compatibles avec les obligations légales et

soumise à l’homologation ministérielle. Prévoyez des mécanismes de suivi et d’évaluation pour limiter les risques de nullité ou de

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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